Second rapport du député Guy Geoffroy,

 « Réussir la scolarisation des enfants handicapés »,

Les PEP observent  une  approche concrète et constructive.

Dans son second rapport : « Réussir la scolarisation des enfants handicapés », Guy Geoffroy s’il ne cite pas nominativement notre association a pris bonne note de ses visites à nos établissements d’Eure et Loir et de Côte d’Or ainsi que de l’entretien approfondi qu’il a eu avec le président de notre fédération et  les responsables de notre secteur médico-social.

Sa connaissance des réalités concrètes observées, son souci de partir de l’existant assumé dans sa diversité, sa conviction que le développement des synergies entre les acteurs de la scolarisation de l’éducation et du soin peut seul permettre l’inscription du projet personnalisé de scolarisation de l’enfant dans son projet de vie, et partant de passer de l’inscription et de l’accueil à la réussite scolaire et au-delà., sont  exprimés avec netteté. 

 Nous pouvons dire que nous partageons largement cette analyse lucide et réaliste, prenant en charge une nécessaire continuité mais tout aussi bien porteuse d’une dynamique d’évolution irréversible de l’appartenance de tous les enfants handicapés à la société commune. C’est cette dynamique qui est au cœur des projets de nos établissements.

Observant plus spécifiquement le dispositif actuel d’accompagnement A.V.S. E.V.S. (auxiliaires de vie scolaires, emplois vie scolaire), Il en décrit les rôles diversifiés selon l’enfant, son handicap, son âge, son cursus et aussi la spécificité en tant qu’« accompagnant », souvent à l’interface de l’éducation et du soin. Incontestablement, de nouvelles missions, de nouveaux métiers  émergent à l’école.

Il ne peut que souligner toutefois les insuffisances des réponses actuellement données par l’Education nationale en termes d’effectifs et de présence auprès des enfants, la précarité des statuts (6 pour l’instant) et des contrats, la complexité de la gestion technique, l’insuffisance de la formation, et finalement l’absence d’attractivité d’une « profession » temporaire n’offrant aucune perspective. 
Son analyse et ses propositions rejoignent pour l’essentiel les réponses que nous avons pu faire à ses questions. Les dispositifs doivent pouvoir être pérennisés et  les recrutements doivent garantir l’accès à  un emploi professionnalisé (dans le cadre d’un contrat pluri annuel) selon un référentiel et avec un recrutement différencié de la maternelle à l’université (diplômes exigés, salaires, formation, évolution de carrière vers les collectivités territoriales ou les associations).

Les associations , selon les recommandations de Guy Geoffroy, sont des partenaires incontournables par leur savoir faire, qu’il s’agisse de la gestion technique des AVS qui peut sans crainte leur être confiée (ainsi en Eure et Loir), de la formation (une convention avec le ministère est sous signature), de la mutualisation des moyens proposés aux familles ( temps scolaire, péri scolaire,…), des relations tant avec l’éducation nationale qu’avec les MDPH. 

Celles-ci  seraient alors responsables du pilotage d’un dispositif unique d’accompagnement scolaire des jeunes handicapés géré « par une structure associative référente du médico social » ayant passé convention avec la MDPH  

 C’est la mise en place d’un dispositif proche de celui-ci que nous avons proposé dans les différentes commissions initiées par la Délégation Interministérielle aux Personnes Handicapées  et l’Education Nationale, auxquelles nous participons depuis un an. Nous ne doutons pas que le rapport de monsieur Geoffroy contribuera à éclairer des décisions qui nous paraissent dans l’intérêt des jeunes et de leurs familles devoir être prises sans retard.

 Notre association qui affirme dans ses 380 établissements et services sa complémentarité nécessaire avec l’école et agit dans le le cadre d’une délégation de service public, poursuivra, avec les assistants de vie scolaire sa mission d’accompagnement de la scolarisation  des enfants et adolescents en situation de handicap.
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